REUNION DU CONSEIL

MUNICIPAL


MM. les membres du Conseil Municipal sont convoqués dans la Salle de la Mairie, pour la réunion qui aura lieu :

Mardi 15 avril 2008 

A 18 h 30

Ordre du jour :

1- Vote du compte administratif 2007 – Office de Tourisme

2- Approbation du compte de gestion 2007 – Office de tourisme

3- Affectation des résultats 2007 – Office de tourisme

4- Vote du Budget primitif 2008- Office de tourisme

5- Vote du compte administratif 2007 – Budget principal

6- Approbation du compte de gestion 2007 – Budget principal

7- Affectation des résultats 2007 – Budget principal

8- Vote du budget primitif 2008 – Budget principal

9- Vote du taux des impôts locaux

10- Vote du compte administratif 2007 – Camping municipal

11- Approbation du compte de gestion 2007 – Camping municipal

12- Affectation des résultats 2007 – Camping municipal

13- Vote du budget primitif 2008 – Camping municipal

14- Vote du compte administratif 2007 – Service extérieur des Pompes funèbres

15- Approbation du compte de gestion 2007 – Service extérieur des Pompes funèbres

16- Vote du Budget primitif 2008 - Service extérieur des Pompes funèbres

17- Vote des subventions aux associations 

18- Création d’une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains devenus constructibles

19- Membres de la commission communale des impôts directs :  proposition de liste

20- Recrutement de personnels contractuels

21- Dénonciation de partenariat avec le Comité des Fêtes et création d’un comité communal d’animation

22- Compte rendu de délégations 

Questions diverses






A LAROQUE DES ALBERES, le 8 avril 2008 






M. le Maire, 

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations qui étaient accordées au  Maire précédent par délibérations du Conseil Municipal des 10 avril 2001 et 17 décembre 2004,

VU les délégations accordées à Mr le Maire par délibération du Conseil Municipal du
26 mars 2008,

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL
PREND ACTE des jugements et décisions suivants :

· Le jugement en date du 14 février 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par  l’Earl  Fount de la Ferrera, représentée par son gérant M. Gravas et Mme Gouzien,  à  l’encontre de l’arrêté du maire de Laroque Des Albères en date du 3 mars 2005 portant refus de permis de construire un bâtiment d’élevage et un club hippique.

· Le jugement en date du 14 février 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par l’Earl Fount de la Ferrera, représentée par son gérant M. Gravas et  Mme Gouzien, à l’encontre de l’arrêté du maire de Laroque Des Albères en date du 22 juillet 2004 portant refus de permis de construire un poney-club.

· Le jugement en date du 14 février 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par l’Association Els Simiots de  l’Albèra à l’encontre de l’arrêté de permis de construire tacite du maire de Laroque Des Albères enregistré sous le numéro PC6609306A0008  et délivré à M. et Mme Jean-François Errera. 

· L’arrêté du maire de Laroque Des Albères en date du 06 mars 2008 désignant la SCP COULOMBIE-GRAS-CRETIN pour défendre les intérêts de la commune dans l’affaire l’opposant à M. Pellowe au sujet de son certificat d’urbanisme numéro 6609303A0004. La rémunération du cabinet d’avocats est fixée à mille quatre cent trente cinq euros et vingt centimes.

· L’ordonnance en date du 13 mars 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’action en réparation   engagée par M. Pellowe suite à la délivrance du certificat d’urbanisme négatif numéro 6609303A0004.

· L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Immo Invest à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A00039.

· L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Eurobien à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A00039.

·  L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Immo Invest à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A0040.

· L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Eurobien à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A0040.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus





Pour copie conforme





Le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF, Mrs BARRAGAN François, GAUTHERIN René, GOUZIEN François. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  Mme CASES Maguy a donné pouvoir de voter à Mr BAGATE Jean-Pierre

Approbation du Compte Administratif 2007

Service Office de Tourisme

Le Conseil d’Administration,

Réuni sous la Présidence de M. Christian NAUTE, Adjoint chargé des Finances, délibérant sur le Compte d’Administratif du Service Office de Tourisme de l’exercice 2007, dressé par M. Jean Pierre BAGATE;

Après s’être fait présenter le budget primitif et l’état néant des restes à réaliser de l’exercice considéré ;

APPROUVE à l’unanimité le Compte Administratif 2007 du Service Office de Tourisme.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,






Pour copie conforme,






M. Christian NAUTE

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF, Mrs François  BARRAGAN, René GAUTHERIN, François GOUZIEN.  

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  Mme CASES Maguy a donné pouvoir de voter à Mr BAGATE Jean-Pierre

Approbation du Compte de Gestion dressé par le  Receveur Municipal 

Service Office de Tourisme
Le Conseil d’Administration,

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2007 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007 ;

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures

1/ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2/ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ;

3/ Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

· Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2007 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Vote : Exprimés : 21

           Pour : 21
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus ; 

Au registre des signatures.

Pour expédition conforme

M. le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF.  

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

Approbation du Compte Administratif 2007

Budget principal

Le Conseil Municipal,

Réuni sous la Présidence de M. Christian NAUTE, Adjoint chargé des Finances, délibérant sur le Compte d’Administratif du Budget principal  de l’exercice 2007, dressé par M. Jean Pierre BAGATE;

Après s’être fait présenter le budget primitif et l’état des restes à réaliser de l’exercice considéré ;

APPROUVE à l’unanimité le Compte Administratif 2007 Budget principal.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,






Pour copie conforme,






M. Christian NAUTE

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

Approbation du Compte de Gestion dressé par le  Receveur Municipal

Budget Général

Le Conseil Municipal,

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2007 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures

1/ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2/ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;

3/ Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

· Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2007 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Vote : Exprimés : 19

           Pour :          19
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre des signatures.

Pour expédition conforme :  
M. le Maire

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF.  

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

VOTE DES TAUX D’IMPOTS LOCAUX 2008

M. le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux de la taxe d’habitation et des taxes foncières et les limites qui s’imposent à la Commune pour leur détermination.

Il commente les résultats des simulations opérées par la Direction des Services Fiscaux et les incidences induites par les augmentations des bases d’imposition et rappelle qu’à l’occasion du débat d’orientation budgétaire le principe  de ne pas augmenter la pression fiscale avait été retenu.

M. le Maire demande à l’Assemblée d’entériner ce principe.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à  l’unanimité,

CONSIDERANT que le produit fiscal calculé à taux constants sur les bases d’imposition prévisionnelles 2008, permet d’équilibrer le budget principal,

DECIDE d’appliquer en 2008  les taux suivants :

-
Taxe d’habitation
:
9,57 %

- 
Taxe foncière bâti
:         12,56 %

-
Taxe foncière non bâti
:         40,69 %

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme

M. le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

Approbation du Compte Administratif 2007

Camping Municipal « Le Vivier »

Le Conseil Municipal,

Réuni sous la Présidence de M. Christian NAUTE, Adjoint chargé des Finances, délibérant sur le Compte d’Administratif du Service Camping Municipal « Le Vivier » de
l’exercice 2007, dressé par M. Jean Pierre BAGATE;

Après s’être fait présenter le budget primitif et l’état des restes à réaliser de l’exercice considéré ;

APPROUVE à l’unanimité le Compte Administratif 2007 Service Camping Municipal « Le Vivier ».

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,






Pour copie conforme,






M. Christian NAUTE

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

Approbation du Compte Gestion dressé par Mlle CASAS, receveur municipal

Service Camping Municipal Le Vivier
Le Conseil Municipal,

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2007 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures

1/ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2/ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;

3/ Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

· Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2007 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Vote : Exprimés :  19

           Pour :           19
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre des signatures.

Pour expédition conforme :  
M. le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

Approbation du Compte Administratif 2007

Service Extérieur des Pompes Funèbres

Le Conseil Municipal,

Réuni sous la Présidence de M. Christian NAUTE, Adjoint chargé des Finances, délibérant sur le Compte d’Administratif du Service extérieur des Pompes Funèbres de l’exercice 2007, dressé par M. Jean Pierre BAGATE;

Après s’être fait présenter le budget primitif et l’état néant des restes à réaliser de l’exercice considéré ;

APPROUVE à l’unanimité le Compte Administratif 2007 Service Pompes Funèbres.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,






Pour copie conforme,






M.  Christian NAUTE

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

Approbation du Compte Gestion dressé par Mlle CASAS, receveur municipal

Service Pompes Funèbres
Le Conseil Municipal,

Après s’être fait présenter le budgets primitif de l’exercice 2007 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures

1/ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2/ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;

3/ Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

· Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2007 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Vote :

Exprimés :    19    

Pour :            19
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre des signatures.

Pour expédition conforme :  
M. le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008




 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.
Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE

DES IMPOTS DIRECTS

M. le Maire expose :

L’article 1650 du Code Général des impôts prévoit que dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des conseillers municipaux il doit être procéder à la constitution d’une commission communale des impôts directs.

Pour ce faire, l’Assemblée municipale doit dresser une liste de contribuables composée de vingt quatre noms.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

DRESSE la liste de présentation comme suit

	TITULAIRES
	SUPPLEANTS

	ANDRADE Martine – 17 rue de la tramontane 66740 LAROQUE DES ALBERES
	AUTRET Régine – Allée des Figuiers 66740 LAROQUE DES ALBERES

	CANTUERN Jacques - 6 allée des mimosas 66740 LAROQUE DES ALBERES
	COLL Louis – 8 lot Rimbaud 66480 LE PERTHUS

	CASES SCHWEER Marguerite – 10 rue de la Pompe 66740 LAROQUE DES ALBERES
	GAZZOLA Serge – 30 rue Maréchal Joffre 66740 LAROQUE DES ALBERES

	FABRESSE Martine – rue du stade 66740 LAROQUE DES ALBERES
	LAGRESA Joseph – 13 rue des Orangers 66740 LAROQUE DES ALBERES

	GOUZIEN François – 6 Chemin de la boutade 66740 LAROQUE DES ALBERES
	LLENSE Christine – av des mas catalans 66740 LAROQUE DES ALBERES

	LOUVEAU Didier – VILLELONGUE DELS MONTS
	LLONG Louis – 6 rue du canigou 66690 SOREDE

	MORAL Christophe – 52 rue François Arago 66740 LAROQUE DES ALBERES
	PUJOL Narcisse – 43 rue roca vella 66740 LAROQUE DES ALBERES

	MORELLE Alain – 1 rue Pau Casals 66740 LAROQUE DES ALBERES
	RIBERE Robert – 20 av du mas Py 66740 LAROQUEDES ALBERES

	ROMENGAS Pierre – 44 rue du Château 66740 LAROQUE DES ALBERES
	ROQUE Daniel – 5 rue de l’église 66740 LAROQUE DES ALBERES

	ROUZAUD Philippe – 25 rue François Arago 66740 LAROQUE DES ALBERES
	SOLER Christian – Ancien chemin royal 66740 LAROQUE DES ALBERES

	SURJUS Maryline – 6 rue Maréchal Joffre 66740 LAROQUE DES ALBERES
	SURJUS Jacques – 19 rue du Canigou 66740 LAROQUE DES ALBERES

	VAUZELLE Henri – 8 rue du stade 66740 LAROQUE DES ALBERES
	TUBERT Pierre – 26 rue François Arago 66740 LAROQUE DES ALBERES


Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,






Pour copie conforme,

M. Le Maire 

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008




 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE 2007 - SERVICE OFFICE DE TOURISME  -
Le Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme, réuni sous la présidence de Mr le Maire, après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2007 ;

Ce jour considérant qu’il convient d’affecter le résultat du compte administratif

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2007

Constatant que le compte administratif présente :

· un excédent d’exploitation de 6 017.55 Euros

Décide d’affecter le résultat comme suit :

	POUR MEMOIRE
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	1 149.30 €

	Virement à la section d’investissement


	 

	RESULTAT DE L’EXERCICE – EXCEDENT
	6 017.55 €

	                                                                                  DEFICIT
	

	A/ EXCEDENT AU 31/12/2007
	7 166.85 €

	Affectation obligatoire
	

	à l’apurement du déficit (report à nouveau débiteur)
	

	Déficit résiduel à reporter
	

	à l’exécution du virement à la section d’investissement (compte 1068)
	              3 247.81 

	Solde disponible
	

	affecté comme suit :
	

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	

	affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur)(ligne002)
	3 919.04

	Si nécessaire, par prélèvement sur le report à nouveau créditeur 
	

	pour…………………………………………………………….
	

	     B/ DEFICIT AU 31/12/2007
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Reprise sur l’excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	

	Déficit résiduel à reporter au budget primitif 2007
	

	Excédent disponible (Voir A – Solde disponible)
	

	
	

	C/ le cas échéant – affectation de l’excédent antérieur reporté
	

	
	


Fait à LAROQUE DES ALBERES, le 15 avril 2008





Le Maire,

Délibéré par :

· Le Conseil d’Administration

Nombre de membres en exercice : 21

Nombre de membres présents :     21

 Nombre de suffrages exprimés :   21 

Votes :                                             

Pour : 21                                       


COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF.  

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE 2007- BUDGET PRINCIPAL  -

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr le Maire, après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2007 ;

Ce jour considérant qu’il convient d’affecter le résultat du compte administratif

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2007

Constatant que le compte administratif présente :

· un excédent de fonctionnement de 369 475.70 Euros

Décide d’affecter le résultat comme suit :

	POUR MEMOIRE
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	426 395.63 €

	Virement à la section d’investissement


	 

	RESULTAT DE L’EXERCICE – EXCEDENT
	369 475.70 €

	                                                                                 DEFICIT
	

	A/ EXCEDENT AU 31/12/2007
	796 221.03 €

	Affectation obligatoire
	

	à l’apurement du déficit (report à nouveau débiteur)
	

	Déficit résiduel à reporter
	

	à l’exécution du virement à la section d’investissement (compte 1068)
	           308 994.01 €

	Solde disponible
	

	affecté comme suit :
	

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	

	affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur)(ligne002)
	487 227.02 €

	Si nécessaire, par prélèvement sur le report à nouveau créditeur 
	

	pour…………………………………………………………….
	

	     B/ DEFICIT AU 31/12/2007 
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Reprise sur l’excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	

	Déficit résiduel à reporter au budget primitif 2007
	

	Excédent disponible (Voir A – Solde disponible)
	

	
	

	C/ le cas échéant – affectation de l’excédent antérieur reporté
	

	
	


Fait à LAROQUE DES ALBERES, le 15 avril 2008





Le Maire,

Délibéré par :

· Le Conseil d’Administration

Nombre de membres en exercice : 19

Nombre de membres présents :     19

Nombre de suffrages exprimés :    19

Votes :                                             

Pour :                                             19


COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE 2007 – CAMPING MUNICIPAL LE VIVIER  -
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr le Maire, après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2007 ;

Ce jour considérant qu’il convient d’affecter le résultat du compte administratif

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2007

Constatant que le compte administratif présente :

· un excédent d’exploitation de 5 626.02 Euros

Décide d’affecter le résultat comme suit :

	POUR MEMOIRE
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	714.68 €

	Virement à la section d’investissement


	 

	RESULTAT DE L’EXERCICE – EXCEDENT
	5 626.02 €

	                                                                                  DEFICIT
	

	A/ EXCEDENT AU 31/12/2007
	6 340.70 €

	Affectation obligatoire
	

	à l’apurement du déficit (report à nouveau débiteur)
	

	Déficit résiduel à reporter
	

	à l’exécution du virement à la section d’investissement (compte 1068)
	              

	Solde disponible
	

	affecté comme suit :
	

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	

	affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur)(ligne002)
	6 340.70 €

	Si nécessaire, par prélèvement sur le report à nouveau créditeur 
	

	pour…………………………………………………………….
	

	     B/ DEFICIT AU 31/12/2007
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Reprise sur l’excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	

	Déficit résiduel à reporter au budget primitif 2007
	

	Excédent disponible (Voir A – Solde disponible)
	

	
	

	C/ le cas échéant – affectation de l’excédent antérieur reporté
	

	
	


Fait à LAROQUE DES ALBERES, le 15 avril 2008





Le Maire,

Délibéré par :

· Le Conseil d’Administration

Nombre de membres en exercice : 19

Nombre de membres présents :     19

 Nombre de suffrages exprimés :   19 

Votes :                                             

Pour :                                             19


COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
M. Alain RIVOAL, Adjoint en charge du monde associatif indique à l’Assemblée qu’il convient d’attribuer les subventions de fonctionnement aux différentes associations oeuvrant sur la Commune dans la limite des crédits prévus au budget primitif 2008.

La Commission des Finances a préalablement examiné chaque demande, et en fonction des comptes de résultat 2007 et prévisionnel 2008 présentés, propose la répartition suivante :

	ASSOCIATIONS
	Proposition de la Commission Finances

	EIMA (école de musique)
	2 500,00

	ASLAT (Tennis)
	2 000,00

	FCAA (Football)
	2 000,00

	Les Papillons de Nuit
	2 000,00

	Coopérative scolaire Primaire
	1 551,00

	Coopérative scolaire Maternelle
	526,00

	ARC (Albères Rugby Club)
	1 000,00

	Les Amis de la Bibliothèque
	800,00

	Laroque Tonic
	750,00

	A.L.D.E.C.A.
	650,00

	A.C.C.A. (Chasse)
	700,00

	Les Albères sardanistes
	700,00

	Foyer Laïque Culturel
	600,00

	Le Patrimoine
	650,00

	Les Archers des Albères
	500,00

	G.N.R.
	500,00

	Ecole de rugby des Albères
	500,00

	Cinémaginaire
	500,00

	Les Jardiniers de la Tanyari
	450,00

	Fleur de vie (Œuvrer Ensemble)
	350,00

	Question Pour un Champion
	310,00

	Roc Appui
	300,00 

	Foyer Socio Educatif Lycée Alfred Sauvy
	200,00

	Foyer Socio Educatif Collège Saint-André
	189,00

	Cyclo Club Villelonguais
	150,00

	Prévention Routière
	80,00

	TOTAL
	20 456,00 €


Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,






Pour copie conforme, M. le Maire
COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  

INSTITUTION D’UNE TAXE FORFAITAIRE SUR LES CESSIONS A TITRE ONEREUX DE TERRAINS NUS DEVENUS CONSTRUCTIBLES

L’article 26 de la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement permet aux communes d’instituer une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux intervenues à compter du 1er janvier 2007 et portant sur des terrains nus devenus constructibles codifiée à l’article 1529 nouveau du Code Général des Impôts.

Cette taxe forfaitaire s’applique donc aux cessions à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait de leur classement par un plan local d’urbanisme dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation, ou par une carte communale dans une zone constructible.

Elle concerne les cessions réalisées par les personnes physiques, les sociétés et les groupements soumis au régime des plus values immobilières des particuliers dans les conditions prévues à l’article 150 U du Code Général des Impôts, ainsi qu’aux cessions réalisées par les contribuables qui ne se sont pas fiscalement domiciliés en France, assujettis à l’impôt sur le revenu, soumis au prélèvement dans les conditions prévus à l’article 244 bis A du Code général des Impôts. Les titulaires de pensions de vieillesse ou de la carte d’invalidité qui n’entrent pas dans le champ d’application du régime d’imposition des plus values ne sont pas soumis à cette taxe.

Certaines exonérations ont été prévues ; la taxe ne s’applique pas dans les cas suivants :

· Cessions de terrains qui constituent les dépendances immédiates et nécessaires de l’habitation principale du cédant au jour de la cession ou de l’habitation en France de non résidents,

· Cessions des terrains pour lesquels une déclaration d’utilité publique à été prononcée en vue d’une expropriation à condition qu’il soit procédé au remploi de l’intégralité de l’indemnité par l’acquisition, la construction, la reconstruction ou l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles dans un délai de douze mois à compter de la date de perception de l’indemnité,

· Cessions des terrains échanges dans le cadre d’opérations de remembrements ou assimilés,

· Cessions de terrains dont le prix de cession est inférieur ou égal à 15000 € 

Certains terrains sont en outre situés hors champ d’application de la taxe ; il s’agit des cessions portant sur des terrains qui sont classés en terrains constructibles depuis plus de dix huit ans et des cessions de terrain dont le prix, défini à l’article 150 VA du Code Général des Impôts, est inférieur aux prix d’acquisition effectivement acquitté par le cédant et tel qu’il a été stipulé dans l’acte de cession, majoré d’un montant égal à 200 % de ce prix.

La taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles est assise sur un montant égal aux deux tiers du prix de cession du terrain et est égale à 10 % de ce montant. Elle n’est exigible que lors de la première cession à titre onéreux du terrain intervenue après son classement en terrain constructible.

L’institution de cette nouvelle taxe, dont la possibilité est donnée par l’article 26 de la loi portant engagement pour le logement du 13 juillet 2006 à toute commune, permettra de dégager des recettes nouvelles pour le financement du logement social et ce d’autant plus que la procédure de révision du plan d’occupation des sols de la ville est en cours et génèrera sans aucun doute dans les années à venir des classement en zone urbaine ou des zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation rendant des terrains nus constructibles.

C’est pourquoi, je vous propose de délibérer pour instituer sur le territoire communal une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles qui s’appliquera à compter du premier jour du troisième mois qui suit la date de la présente délibération.

VU la loi du 13 juillet 2006 portant engagement pour le logement, et notamment son article 26.

CONSIDERANT que l’institution de la taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles permettra  de dégager des recettes pour le financement du logement social sur le territoire communal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

DECIDE d’instituer une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains devenus constructibles dont le régime est prévu à l’article 1529 nouveau du code général des impôts.

DIT que la présente délibération sera transmise au Préfet pour être rendue exécutoire.





Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.





Pour copie conforme.

M. le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : Mr Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;  Mr Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ; 

RECRUTEMENT DE PERSONNEL SAISONNIER 
VU l’article 3 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 qui permet aux collectivités de recruter des agents non titulaires de droit public pour faire face à des besoins saisonniers ; 

CONSIDERANT que le Garde Champêtre ne peut veiller à lui seul sur l’ensemble de la voirie du territoire pendant la période estivale ; 

M. le Maire propose de créer les emplois suivants :

	Eff
	Titre
	Période
	Nature des fonctions
	Niveau de 

recrutements
	Rémunérations

	2
	Agent de surveillance de la voirie publique
	Du 01.07.08 au 31.08.08
	- Mission de surveillance de la voie publique jour et nuit

- Veiller aux dispositions des règlements sanitaires relatifs à la propreté des voies et espaces publics
	Gardiens de police municipale

Temps Complet
	IB  287   IM 288

1er echelon

 


Il  demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

APPROUVE la création des emplois définis ci-avant ;

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal  de la Commune exercice 2008 ;

MANDATE Mr le Maire pour signer les contrats d’engagements et tout document y afférent ;

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.





Pour copie conforme.

Mr le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL EN CHARGE 

DES QUESTIONS DE DEFENSE

Monsieur le Maire expose :

Conformément à la circulaire ministérielle du 26 octobre 2001 et au courrier de Monsieur le Préfet en date du 10 avril 2008, le Conseil Municipal doit désigner en son sein un correspondant défense dont le rôle consistera à être l’interlocuteur privilégié des autorités militaires du département et de la région, notamment à l’occasion de l’organisation d’exercices et de certaines manifestations.

Il demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à

DESIGNE M.                                            Conseiller Municipal en charge des questions de défenses.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.





Pour copie conforme.

M. le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

MOTION EN FAVEUR D’UNE RECONCILIATION ENTRE CONCITOYENS

Sur proposition de M. le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL

EXPRIME à l’unanimité son indignation au sujet de la campagne de calomnies orchestrée par quelques personnes malintentionnées à l’encontre de l’actuelle municipalité.

DECLARE, catégoriquement que les propos répandus sont sans fondement et volontairement mensongers.

CONTASTE que ces rumeurs créent un profond malaise et contribuent à entretenir la discorde entre les habitants du village.

APPELLE solennellement tous nos concitoyens à la réconciliation et à la paix civile. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.





Pour copie conforme.

M. le Maire,

COMMUNE DE LAROQUE DES ALBERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

 L’an deux mille huit

date de convocation :        et le 15 avril  à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette     

Le 8 avril 2008
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit     par la loi dans le lieu habituel, sous la présidence de M. BAGATE Jean-Pierre, Maire.

DENONCIATION DE PARTENARIAT AVEC LE COMITE DES FETES

 ET CREATION D’UN COMITE COMMUNAL D’ANIMATION

Monsieur le Maire expose :

Malgré plusieurs relances de la part de la municipalité, la présidence du Comité des Fêtes n’a pas souhaité faire connaître ses intentions quant à la poursuite éventuelle de ses activités.

LE CONSEIL MUNICIPAL

A l’approche de diverses échéances festives traditionnelles, 

CONTASTE donc la carence du dit Comité des Fêtes, 

SE VOIT CONTRAINT de dénoncer son partenariat avec lui,

CONSTATE la disponibilité d’un groupe de Rocatins prêts à prendre le relais 

ET ENREGISTRE avec satisfaction l’annonce de la création prochaine d’une nouvelle association festive dont les statuts sont en cours d’élaboration.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.





Pour copie conforme.

M. le Maire,

SEANCE DU 15 AVRIL 2008

L’an deux mille huit et le quinze avril à dix-huit heures trente, le Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme de  la Commune  s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le huit avril deux mille huit.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF, Mrs François  BARRAGAN, René GAUTHERIN, François GOUZIEN.  

Absents excusés : M. Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;

Mr  Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ;  Mme CASES Maguy a donné pouvoir de voter à Mr BAGATE Jean-Pierre

L’ordre du Jour comporte les points suivants :

1/ Vote du compte administratif 2007 – Service Office de Tourisme

2/ Approbation du Compte de gestion 2007 – Service Office de Tourisme

3/ Affectation des résultats 2007 – Service Office de tourisme

4/ Vote du Budget primitif 2008 – Service Office de Tourisme

Mme ELSHOFF Marie-Thérèse assure la charge de secrétaire.

I/   VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2007 - SERVICE OFFICE DE TOURISME

M. le Maire présente le Compte Administratif 2007 Office de Tourisme lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses :



Opérations de l’exercice :
40 028.35 €



Total :



40 028.35 €

Recettes : 



Résultat reporté :                     1 149.30 €



Opérations de l’exercice :
46 045.90 €



Total : 


47 195.20 €

            

Résultat de clôture : 
  7 166.85 €

Section d’investissement :

Dépenses :



Opérations de l’exercice :
3 247.81 €



Total :



3 247.81 €

Recettes : 



Opérations de l’exercice :
       0.00 €



Total : 


       0.00 €


Résultat de clôture : 
  - 3247.81 €


M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. NAUTE Christian, l’Assemblée délibère et à  l’unanimité approuve le Compte administratif 2007 Office de Tourisme. 

II / APPROBATION  DU COMPTE DE GESTION 2007 - OFFICE DE TOURISME

Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil d’Administration procède au vote du compte de gestion - Service Office de Tourisme dressé par le receveur municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006. Le compte de gestion est délibéré et approuvé l’unanimité.

III/ AFFECTATION DES RESULTATS 2007 - BUDGET OFFICE DE TOURISME


Apres avoir entendu le compte administratif 2007, le Conseil d’administration statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2007 et constatant que le compte administratif présente un excédent d’exploitation de 7 166.85 € décide  à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :

Excédent antérieur reporté :      
1 149.30 €



Résultat excédentaire de l’exercice 
6 017.55 €

Soit un excédent au 31.12.07 : 
7 166.85 €

Affectation : 

- virement à la section d’investissement :                                                           3 247.81 €

- à l’excédent de fonctionnement reporté ( report à nouveau créditeur) :          3 919.04  €

IV/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 – OFFICE DE TOURISME


M. le Maire présente le projet de budget primitif 2008. 

Section de fonctionnement :

Dépenses :

· Charges à caractère général :
   21 233.00 €

· Charges de personnel :
   33 005.00 € 

· Atténuation de produits :            1 200.00 €

Total des dépenses :                 55 438.00 €

Recettes :

      -     Produits des services :                 1 500.00 €


· Impôts et Taxes :

    12 000.00 €

· Dotations et participations :
    38 020.00 €

· Résultat reporté :                         3 918.00 €

Total des recettes :                    55 438.00 €

Section d’investissement :

Dépenses :

      -     Solde d’exécution reporté :          3248.00 €

Total des dépenses :                       3 248.00 €

Recettes :

· Excédent de Fonctionnement

Capitalisé    :                                3 248.00 €

Total des recettes :                      3 248.00 €


Après cet exposé, le budget primitif est approuvé à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix-neuf heures. 








M. le Maire,

SEANCE DU 15 AVRIL 2008
L’an deux mille huit et le quinze avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le huit avril deux mille huit.

Présents : Mrs Jean Pierre BAGATE, Christian NAUTE, Marc VIDAL, Claude GIRAL,  Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jacques SIRERE, Francis LETHIERS, Guillaume COLL, Jean Paul SAGUE, Jacques SURJUS, Roland MANTELASSI, Mme Elise TUBERT,  Mrs Jean Pierre MIETTE, José MARQUEZ, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF. 

Absents excusés : Mr Robert SANCHEZ  a  donné pouvoir de voter à Mr Christian NAUTE ;  Mr Bernard BREMOND a donné pouvoir de voter à Mr Francis LETHIERS ; 

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer le Président déclare la séance ouverte.

M. le Maire demande à l’Assemblée l’autorisation de compléter l’ordre du jour du Conseil Municipal par le point suivant : - Motion en faveur d’une réconciliation entre citoyens.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à compléter l’ordre du jour qui comporte donc les points suivants : 

1 - Vote du compte administratif 2007 – Budget principal

2 - Approbation du compte de gestion 2007 - Budget principal

3 - Affectation des résultats 2007 – Budget principal

4 - Vote du budget primitif 2008 -  Budget principal

5 - Vote des taux des impôts locaux 

6 - Vote du compte administratif 2007 – Camping municipal

7 - Approbation du compte de gestion 2007 – Camping municipal

8 - Affectation des résultats 2007 – Camping municipal 

9 - Vote du budget primitif 2008 – Camping municipal

10 - Vote du compte administratif 2007 – Service extérieur des pompes funèbres

11 - Approbation du compte de gestion 2007 – Service extérieur des pompes funèbres

12 - Vote du budget primitif 2008 – Service extérieur des pompes funèbres

13 - Vote des subventions aux associations

14 - Création d’une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains devenus constructibles

15 - Membres de la commission communale des impôts directs : proposition de liste 

16 - Recrutement de personnels contractuels

17 - Dénonciation du partenariat avec le comité des fêtes et création d’un comité communal d’animation

18 - Compte rendu de délégations

19 – Motion en faveur d’une réconciliation entre citoyens

 Questions diverses

Mme ELSHOFF Marie-Thérèse assure la charge de secrétaire.

I/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2007 – BUDGET PRINCIPAL


M. le Maire présente le compte administratif 2007 Budget Principal lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :
Dépenses :
Opérations de l’exercice :     1 069 639.74 €



Total : 


          1 069 639.74 €

Recettes :
Résultats reportés : 

  426 745.33 €



Opérations de l’exercice :     1 439 115.44 € 



Total : 


          1 865 860.77 €

Résultat de clôture : excédent de 
             796 221.03 €

Section d’investissement

Dépenses :
Opérations de l’exercice :      539 646.11 €



Restes à réaliser :

454 138.00 €




Total :


           993 784.11 €

Recettes : 
Résultats reportés :                 76 420.47 €   
Opérations de l’exercice :     479 395.63 € 

Restes à réaliser :                   128 974.00 €



Total : 


           684 790.10 €

Soit un résultat définitif de clôture : Déficit de 308 994.01 €

M.  le  Maire  s’étant  retiré,  l’Assemblée  délibère  et approuve à l’unanimité  le compte administratif 2007  Budget Principal.

II/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2007 - BUDGET PRINCIPAL


Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion Budget Principal dressé par le receveur municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006. Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité.

III/ AFFECTATION DES RESULTATS 2007 - BUDGET PRINCIPAL


Après avoir entendu le compte administratif 2007, le Conseil Municipal statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2007 et constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 796 221.03 € décide  à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :

Excédent antérieur reporté :             426 395.63 €


Résultat de l’exercice : Excédent :   369 475.70 €

Soit un excédent au 31.12.07 :         796 221.03 €

Affectation : 

-    à la couverture de besoin de financement dégagée par la section d’investissement : 308 994.01 €

· à l’excédent de fonctionnement reporté ( report à nouveau créditeur) : 487 227.02 €

IV/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 - BUDGET PRINCIPAL


M. le Maire  présente à l’ Assemblée le projet de budget primitif 2008.  Celui-ci se résume comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses

· charges à caractère général :                            343 300.00 €

· charges de personnel :


  663 900.00 €

· autres charges de gestion courante :

  244 270.00 €

· charges financières :


   
    34 000.00 €

· charges exceptionnelles :

   
    40 000.00 €

· virement à la section d’investissement : 
  615 947.00 €
· 
Total des dépenses : 

           1 941 417.00 € 
Recettes :

· produit de services :

                             31 000.00 €


· impôts et taxes :



 1 003 587.00 €

· dotations et participations :                               326 504.00 €

· autres produits de gestion courante :

      51 100.00 €

· atténuation de charges :


      20 000.00 €   

· produits financiers :



       12 000.00 €

· produits exceptionnels :


       10 000.00 € 

· résultat reporté :                                                487 226.00 €

           
Total des recettes :                              1 941 417.00 €         

Section d’investissement :

Dépenses

      -
remboursements d’emprunts :

       68 800.00 €   


· opérations non individualisées :                          318 853.00 € 

· opérations individualisés :                                   580 100.00 €

      -     restes à réaliser :
                                          454 138.00 €

      -     solde d’exécution reporté :


       308 995.00 €

  
Total dépenses :


               1 730 886.00 €

Recettes

· dotations, fonds divers : 
                                274 474.00 €

· excédents de fonctionnement capitalisés :             308 995.00 €             

· ressources externes (subventions)
 :
           15 479.00 €        

· emprunts :




         387 017.00 €

· virement de la section de fonctionnement :
          615 947.00 €                                                       

      -     restes à réaliser :



          128 974.00 €

             Total recettes :


                   1 730 886.00 €


Après cet exposé le budget primitif 2007 est approuvé à l’unanimité

V/ VOTE DES TAUX D’IMPOTS LOCAUX 2008
M. le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux de la taxe d’habitation et des taxes foncières et les limites qui s’imposent à la Commune pour leur détermination.

Il commente les résultats des simulations opérées par la Direction des Services Fiscaux et les incidences induites par les augmentations des bases d’imposition et rappelle qu’à l’occasion du débat d’orientation budgétaire le principe  de ne pas augmenter la pression fiscale avait été retenu.

M. le Maire demande à l’Assemblée d’entériner ce principe.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à  l’unanimité,

CONSIDERANT que le produit fiscal calculé à taux constants sur les bases d’imposition prévisionnelles 2008, permet d’équilibrer le budget principal,

DECIDE d’appliquer en 2008  les taux suivants :

-
Taxe d’habitation
:
9,57 %

- 
Taxe foncière bâti
:         12,56 %

-
Taxe foncière non bâti
:         40,69 %

VI/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2007 – CAMPING MUNICIPAL

M. le Maire présente à l’Assemblée le compte administratif 2007 du budget annexe « Camping Le Vivier », lequel se résume comme suit :

Section d’exploitation :

Dépenses : 
Opérations de l’exercice :   65 546.47 €



Total :


         65 546.47 €

Recettes :
Résultat reporté :    

   714.68 €         



Opération de l’exercice :      71 172.49 €



Total :


          71 887.17 €

Résultat de clôture 
:


 6 340.70 €


Section d’investissement :

Dépenses : 
Opérations de l’exercice : 
  4 307.02 €



Total :                                      4 307.02 €

Recettes :
Résultat reporté :
            10 640.14 €


Opérations de l’exercice : 
  6 199.48 €



Total :                                    16 839.62 €

Résultat de clôture :                                    12 532.60 €

M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. Christian NAUTE , l’Assemblée délibère et approuve à l’unanimité le compte administratif 2007 du Camping municipal.

VII/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2007 – CAMPING MUNICIPAL


Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion du Service Camping  Le Vivier dressé par le Receveur Municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006.

Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité

VIII/ AFFECTATION DES RESULTATS 2007 – CAMPING MUNICIPAL


Apres avoir entendu le compte administratif 2007 du service camping municipal « Le Vivier » , le Conseil statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2007 et constatant que le compte administratif présente un excédent d’exploitation de 6 340.70 €  décide à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :

Excèdent antérieur reporté : 


  714.68  €

Résultat de l’exercice : excédent de      
5 626.02 €     

Soit un excédent au 31/12/2006 : 

6 340.70 €


Affectation à l’excédent reporté (002) :        6 340.70 €        

IX/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 – CAMPING MUNICIPAL

M. le Maire présente le projet de budget primitif 2008 Service Camping municipal «  Le Vivier ».

Celui ci se résume comme suit :

Section d’exploitation :

Dépenses :

· charges à caractère général : 


27 021.00 €
 

· charges de personnel et frais assimilés : 
39 320.00 €


· autres charges de gestion courante : 
                 300.00 €                  

· dotations aux provisions  :

                 260.00 €
· impôts sur les bénéfices :
   

  2 200.00 €
· dotations aux amortissements :                        6 397.00 €
· virement à la section d’investissement :           2 000.00 €          



Total des dépenses : 

 77 498.00 €
 

Recettes :

· vente et prestation de service : 

69 600.00 €



· produits exceptionnels :               

  1 558.00 €                     

· résultat reporté :          


  6 340.00 €
                                     
· 

Total des recettes :

77 498.00 €


Section d’investissement :

Dépenses :

 -   Amortissement des subventions :         
 1 558.00 €                      

 -   Immobilisations corporelles :


 8 317.00 €


  

 -   Immobilisations en cours :

           11 054.00 €





         Total des dépenses : 
          20 929.00 €




Recettes :

· Amortissement des immobilisations :   
 6 397.00 €

· Virement de la section d’exploitation :          2 000.00 €

      -     Solde d’exécution reporté :


12 532.00 €




        Total des recettes : 

20 929.00 €            

Après cet exposé le budget primitif est approuvé à l’unanimité

X/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2007-SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES


M. le Maire présente le Compte Administratif 2007 Service Extérieur Pompes Funèbres lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses : 

Opérations de l’exercice :
 
1 586.56 €         



             Total :                  

            1 586.56 €           



Recettes : 

Résultats reportés :


   461.44 €
            

  

Opérations de l’exercice :
  
1 740.00 €        


Total :
          



2 201.44 €


   


Résultat de clôture : excédent de  614.88 €         

Section d’investissement : 
          néant


M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. Christian NAUTE, l’Assemblée délibère et à l’unanimité approuve le compte administratif 2007 du Service Extérieur des Pompes Funèbres.

XI/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2007 -  SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 


Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion 2007 – Service Extérieur Pompes Funèbres - dressé par le receveur municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006. Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité.

XII/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 - SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 

M. le Maire présente ses propositions :

Section de fonctionnement :

Dépenses :

Charges à caractère général :     

1 214.00 €

                  

Charges de personnel et frais assimilés :       1 000.00 €

Total dépenses : 



2 214.00 €

Recettes :

Vente de produits  :  



1 600.00 €              

Résultat reporté     :  



   614.00 €

Total recettes :                                             2 214.00 €

Section d’investissement : Néant

Après cet exposé le Budget Primitif  2008 est approuvé à l’unanimité.

XIII/ VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

M. Alain RIVOAL, Adjoint en charge du monde associatif indique à l’Assemblée qu’il convient d’attribuer les subventions de fonctionnement aux différentes associations oeuvrant sur la Commune dans la limite des crédits prévus au budget primitif 2008.

La Commission des Finances a préalablement examiné chaque demande, et en fonction des comptes de résultat 2007 et prévisionnel 2008 présentés, propose la répartition suivante :

	ASSOCIATIONS
	Proposition de la Commission Finances

	EIMA (école de musique)
	2 500,00

	ASLAT (Tennis)
	2 000,00

	FCAA (Football)
	2 000,00

	Les Papillons de Nuit
	2 000,00

	Coopérative scolaire Primaire
	1 551,00

	Coopérative scolaire Maternelle
	526,00

	ARC (Albères Rugby Club)
	1 000,00

	Les Amis de la Bibliothèque
	800,00

	Laroque Tonic
	750,00

	A.L.D.E.C.A.
	650,00

	A.C.C.A. (Chasse)
	700,00

	Les Albères sardanistes
	700,00

	Foyer Laïque Culturel
	600,00

	Le Patrimoine
	650,00

	Les Archers des Albères
	500,00

	G.N.R.
	500,00

	Ecole de rugby des Albères
	500,00

	Cinémaginaire
	500,00

	Les Jardiniers de la Tanyari
	450,00

	Fleur de vie (Œuvrer Ensemble)
	350,00

	Question Pour un Champion
	310,00

	Roc Appui
	300,00 

	Foyer Socio Educatif Lycée Alfred Sauvy
	200,00

	Foyer Socio Educatif Collège Saint-André
	189,00

	Cyclo Club Villelonguais
	150,00

	Prévention Routière
	80,00

	TOTAL
	20 456,00 €


Le Conseil Municipal délibère et à l’unanimité approuve la proposition de la commission des Finances.

XIV/ CREATION D’UNE TAXE FORFAITAIRE SUR LES CESSIONS A TITRE ONEREUX DE TERRAINS DEVENUS CONSTRUCTIBLES

L’article 26 de la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement permet aux communes d’instituer une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux intervenues à compter du 1er janvier 2007 et portant sur des terrains nus devenus constructibles codifiée à l’article 1529 nouveau du Code Général des Impôts.

Cette taxe forfaitaire s’applique donc aux cessions à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait de leur classement par un plan local d’urbanisme dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation, ou par une carte communale dans une zone constructible.

Elle concerne les cessions réalisées par les personnes physiques, les sociétés et les groupements soumis au régime des plus values immobilières des particuliers dans les conditions prévues à l’article 150 U du Code Général des Impôts, ainsi qu’aux cessions réalisées par les contribuables qui ne se sont pas fiscalement domiciliés en France, assujettis à l’impôt sur le revenu, soumis au prélèvement dans les conditions prévus à l’article 244 bis A du Code général des Impôts. Les titulaires de pensions de vieillesse ou de la carte d’invalidité qui n’entrent pas dans le champ d’application du régime d’imposition des plus values ne sont pas soumis à cette taxe.

Certaines exonérations ont été prévues ; la taxe ne s’applique pas dans les cas suivants :

· Cessions de terrains qui constituent les dépendances immédiates et nécessaires de l’habitation principale du cédant au jour de la cession ou de l’habitation en France de non résidents,

· Cessions des terrains pour lesquels une déclaration d’utilité publique à été prononcée en vue d’une expropriation à condition qu’il soit procédé au remploi de l’intégralité de l’indemnité par l’acquisition, la construction, la reconstruction ou l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles dans un délai de douze mois à compter de la date de perception de l’indemnité,

· Cessions des terrains échanges dans le cadre d’opérations de remembrements ou assimilés,

· Cessions de terrains dont le prix de cession est inférieur ou égal à 15000 € 

Certains terrains sont en outre situés hors champ d’application de la taxe ; il s’agit des cessions portant sur des terrains qui sont classés en terrains constructibles depuis plus de dix huit ans et des cessions de terrain dont le prix, défini à l’article 150 VA du Code Général des Impôts, est inférieur aux prix d’acquisition effectivement acquitté par le cédant et tel qu’il a été stipulé dans l’acte de cession, majoré d’un montant égal à 200 % de ce prix.

La taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles est assise sur un montant égal aux deux tiers du prix de cession du terrain et est égale à 10 % de ce montant. Elle n’est exigible que lors de la première cession à titre onéreux du terrain intervenue après son classement en terrain constructible.

L’institution de cette nouvelle taxe, dont la possibilité est donnée par l’article 26 de la loi portant engagement pour le logement du 13 juillet 2006 à toute commune, permettra de dégager des recettes nouvelles pour le financement du logement social et ce d’autant plus que la procédure de révision du plan d’occupation des sols de la ville est en cours et génèrera sans aucun doute dans les années à venir des classement en zone urbaine ou des zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation rendant des terrains nus constructibles.

C’est pourquoi, je vous propose de délibérer pour instituer sur le territoire communal une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles qui s’appliquera à compter du premier jour du troisième mois qui suit la date de la présente délibération.

VU la loi du 13 juillet 2006 portant engagement pour le logement, et notamment son article 26.

CONSIDERANT que l’institution de la taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles permettra  de dégager des recettes pour le financement du logement social sur le territoire communal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

DECIDE d’instituer une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains devenus constructibles dont le régime est prévu à l’article 1529 nouveau du code général des impôts.

DIT que la présente délibération sera transmise au Préfet pour être rendue exécutoire.

XV/ MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : PROPOSITION DE LISTE

M. le Maire expose :

L’article 1650 du Code Général des impôts prévoit que dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des conseillers municipaux il doit être procéder à la constitution d’une commission communale des impôts directs.

Pour ce faire, l’Assemblée municipale doit dresser une liste de contribuables composée de vingt quatre noms.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

DRESSE la liste de présentation comme suit :

	TITULAIRES
	SUPPLEANTS

	ANDRADE Martine – 17 rue de la tramontane 66740 LAROQUE DES ALBERES
	AUTRET Régine – Allée des Figuiers 66740 LAROQUE DES ALBERES

	CANTUERN Jacques - 6 allée des mimosas 66740 LAROQUE DES ALBERES
	COLL Louis – 8 lot Rimbaud 66480 LE PERTHUS

	CASES SCHWEER Marguerite – 10 rue de la Pompe 66740 LAROQUE DES ALBERES
	GAZZOLA Serge – 30 rue Maréchal Joffre 66740 LAROQUE DES ALBERES

	FABRESSE Martine – rue du stade 66740 LAROQUE DES ALBERES
	LAGRESA Joseph – 13 rue des Orangers 66740 LAROQUE DES ALBERES

	GOUZIEN François – 6 Chemin de la boutade 66740 LAROQUE DES ALBERES
	LLENSE Christine – av des mas catalans 66740 LAROQUE DES ALBERES

	LOUVEAU Didier – VILLELONGUE DELS MONTS
	LLONG Louis – 6 rue du canigou 66690 SOREDE

	MORAL Christophe – 52 rue François Arago 66740 LAROQUE DES ALBERES
	PUJOL Narcisse – 43 rue roca vella 66740 LAROQUE DES ALBERES

	MORELLE Alain – 1 rue Pau Casals 66740 LAROQUE DES ALBERES
	RIBERE Robert – 20 av du mas Py 66740 LAROQUEDES ALBERES

	ROMENGAS Pierre – 44 rue du Château 66740 LAROQUE DES ALBERES
	ROQUE Daniel – 5 rue de l’église 66740 LAROQUE DES ALBERES

	ROUZAUD Philippe – 25 rue François Arago 66740 LAROQUE DES ALBERES
	SOLER Christian – Ancien chemin royal 66740 LAROQUE DES ALBERES

	SURJUS Maryline – 6 rue Maréchal Joffre 66740 LAROQUE DES ALBERES
	SURJUS Jacques – 19 rue du Canigou 66740 LAROQUE DES ALBERES

	VAUZELLE Henri – 8 rue du stade 66740 LAROQUE DES ALBERES
	TUBERT Pierre – 26 rue François Arago 66740 LAROQUE DES ALBERES


XVI/ RECRUTEMENT DE PERSONNELS CONTRACTUELS

VU l’article 3 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 qui permet aux collectivités de recruter des agents non titulaires de droit public pour faire face à des besoins saisonniers ; 

CONSIDERANT que le Garde Champêtre ne peut veiller à lui seul sur l’ensemble de la voirie du territoire pendant la période estivale ; 

M. le Maire propose de créer les emplois suivants :

	Eff
	Titre
	Période
	Nature des fonctions
	Niveau de 

recrutements
	Rémunérations

	2
	Agent de surveillance de la voirie publique
	Du 01.07.08 au 31.08.08
	- Mission de surveillance de la voie publique jour et nuit

- Veiller aux dispositions des règlements sanitaires relatifs à la propreté des voies et espaces publics
	Gardiens de police municipale

Temps Complet
	IB  287   IM 283

1er échelon

 


Il  demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

APPROUVE la création des emplois définis ci-avant ;

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal  de la Commune exercice 2008 ;

MANDATE Mr le Maire pour signer les contrats d’engagements et tout document y afférent ;

XVII/ DENONCIATION DE PARTENARIAT AVEC LE COMITE DES FETES ET CREATION D’UN COMITE COMMUNAL D’ANIMATION

Monsieur le Maire expose :

Malgré plusieurs relances de la part de la municipalité, la présidence du Comité des Fêtes n’a pas souhaité faire connaître ses intentions quant à la poursuite éventuelle de ses activités.

LE CONSEIL MUNICIPAL

A l’approche de diverses échéances festives traditionnelles, 

CONTASTE donc la carence du dit Comité des Fêtes, 

SE VOIT CONTRAINT de dénoncer son partenariat avec lui,

CONSTATE la disponibilité d’un groupe de Rocatins prêts à prendre le relais 

ET ENREGISTRE avec satisfaction l’annonce de la création prochaine d’une nouvelle association festive dont les statuts sont en cours d’élaboration.

XVIII/ COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations qui étaient accordées au  Maire précédent par délibérations du Conseil Municipal des 10 avril 2001 et 17 décembre 2004,

VU les délégations accordées à Mr le Maire par délibération du Conseil Municipal du
26 mars 2008,

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL
PREND ACTE des jugements et décisions suivants :

· Le jugement en date du 14 février 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par  l’Earl  Fount de la Ferrera, représentée par son gérant M. Gravas et Mme Gouzien,  à  l’encontre de l’arrêté du maire de Laroque Des Albères en date du 3 mars 2005 portant refus de permis de construire un bâtiment d’élevage et un club hippique.

· Le jugement en date du 14 février 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par l’Earl Fount de la Ferrera, représentée par son gérant M. Gravas et  Mme Gouzien, à l’encontre de l’arrêté du maire de Laroque Des Albères en date du 22 juillet 2004 portant refus de permis de construire un poney-club.

· Le jugement en date du 14 février 2008 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par l’Association Els Simiots de  l’Albèra à l’encontre de l’arrêté de permis de construire tacite du maire de Laroque Des Albères enregistré sous le numéro PC6609306A0008  et délivré à M. et Mme Jean-François Errera. 

· L’arrêté du maire de Laroque Des Albères en date du 06 mars 2008 désignant la SCP COULOMBIE-GRAS-CRETIN pour défendre les intérêts de la commune dans l’affaire l’opposant à M. Pellowe au sujet de son certificat d’urbanisme numéro 6609303A0004. La rémunération du cabinet d’avocats est fixée à mille quatre cent trente cinq euros et vingt centimes.

· L’ordonnance en date du 13 mars 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’action en réparation   engagée par M. Pellowe suite à la délivrance du certificat d’urbanisme négatif numéro 6609303A0004.

· L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Immo Invest à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A00039.

· L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Eurobien à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A00039.

·  L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Immo Invest à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A0040.

· L’ordonnance en date du 03 avril 2008 rendue par le Tribunal Administratif de Montpellier dans l’instance engagée par la société Eurobien à l’encontre de l’arrêté de sursis à statuer pris le 27 juillet 2006 par le maire de Laroque Des Albères sur une demande de permis de construire numéro 6609305A0040.

XVIIII/ MOTION EN FAVEUR D’UNE RECONCILIATION ENTRE CITOYENS

Sur proposition de Monsieur le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL

EXPRIME à l’unanimité son indignation au sujet de la campagne de calomnies orchestrée par quelques personnes malintentionnées à l’encontre de l’actuelle municipalité ;

DECLARE, catégoriquement que les propos répandus sont sans fondement et volontairement mensongers ;

CONSTATE que ces rumeurs créent un profond malaise et contribuent à entretenir la discorde entre les habitants du village ;

APPELLE solennellement tous nos concitoyens à la réconciliation et à la paix civile.  

QUESTION  DIVERSE :

JOURNEE NATIONALE DU SOUVENIR DE LA DEPORTATION : 

M. le Maire invite le Conseil Municipal à rendre hommage aux victimes de le Déportation le dimanche 27 avril 2008 à 11H30 au Monument aux Morts.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix neuf heures cinquante.









Le Maire








    Jean-Pierre BAGATE

  







